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Compte rendu sommaire 

Réunion du Conseil Communautaire 

Séance du 05 MARS 2009 à 18h30. 
 
 
 
Sous la présidence de Monsieur FOURNIER 
 
MEMBRES PRESENTS  
 
Amnéville : MM. FREMERY et SCHREMER, 
Bronvaux : MM. ARGUELLO, 
Clouange : MM. DIEDRICH, Mme FERRARI, M. GISMONDI et CECCONI, 
Marange Silvange : MM. BRUM, MULLER,  VICK, LALLIER et Mme GREFF, 
Montois la Montagne : MM. VOLLE, et Mme PIERRARD, 
Moyeuvre-Grande : Mme BARTOLETTI, M. BENABID, Mme CONTESE, MM. DROUIN, ROVERIO et TIRLICIEN, 
Moyeuvre-Petite : M. SCHWEIZER et ZEIMETH, 
Pierrevillers : MM. PELIZZARI, 
Rombas : MM. FOURNIER, PIERON, BARTHELEMY, RISSER, Mme WAGNER, M. AUBURTIN et Mme BENCI, 
Roncourt : MM. HALTER, 
Rosselange : MM. MATELIC, SCHONS, et M. DI GIANDOMENICO, 
Sainte Marie aux Chênes : MM. KLAMMERS et WATRIN 
Vitry sur Orne : MM. CORRADI, WEYANT et VEGLIA.  
 
MEMBRES AYANT DONNE PROCURATION  
 
Mme GREVEN à M.FREMERY
M. ZIMOCH à M. FOURNIER 
Mme BELLONI à M. SCHREMER 
M. FAVIER à M. ARGUELLO 
Mme CADONA par M. KLAMMERS 

M. CUCCIA à M. VOLLE 
M. SANTARONI à M. DROUIN 
M. SERREDSZUM à M. WATRIN 

 
MEMBRES REPRESENTES PAR LEURS SUPPLEANTS 
 
Mme MORETTI par Mme MACAIGNE 
M. BALTIERI par M. CAZZANTI 

Mme SEEMAN par M. VISCERA 

 
ABSENTS EXCUSES : M.M BRUXMEIER, DOFFIN ET SUBTIL. 
 
 
Le 05 Mars 2009 à 18h30, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays Orne 
Moselle, réuni à Rombas, salle Jean Burger : 

 
- Approuve, à l’unanimité, le procès verbal de la séance du 14 octobre 2008, 

 
- Débat des orientations  budgétaires pour l’exercice 2009, 
 
- Approuve, à l’unanimité, la modification statuaire du Syndicat Mixte chargé de 

l’élaboration et du suivi du Schéma de cohérence Territoriale de l’Agglomération Messine, 
 

- Prend acte des décisions prises par le Président conformément à la délibération du 14 
avril 2008, 
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- Prend acte des décisions adoptées par le bureau communautaire conformément à la 
délibération du 14 avril 2008. 

 
 

     
 

Fait à Rombas, le 06 Mars 2009, 
Affiché le 09 Mars 2009, 
Le Président, 

Lionel FOURNIER 
 


